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Mme Corneloup, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Duparay, M. Lepers, M. Liégeon,
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Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Rédiger ainsi le titre :

« visant a affaiblir les garanties démocratiques du suffrage municipal ».

EXPOSE SOMMAIRE

En supprimant toute exigence de vérification préalable de la situation civique des bénéficiaires, la
proposition de loi affaiblit objectivement les garanties qui entourent aujourd’hui le suffrage
municipal. Or, ces garanties ne sont pas accessoires : elles conditionnent la confiance des citoyens
dans la sincérité et la Iégitimité des élections. Le présent amendement propose de faire apparaitre
clairement, dés le titre, cette conséquence préoccupante du texte.
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